ADMINISTRATION DES BIENS ET ETHIQUE
En lisant récemment le « Journal » d’Hélène Berr, livre lumineux et terrible que l’on ne peut que conseiller à tous ceux qui souhaitent mieux appréhender le poids et la tyrannie de l’occupation allemande à Paris, j’ai été horrifié d’apprendre que dès l’automne 1940, les juifs se voyaient progressivement spoliés de leurs biens, désormais gérés par un administrateur provisoire ; cette élimination « économique » préfigurait leur extermination physique !

Heureusement l’administration provisoire dont il est question ici n’est pas du même registre ; elle se fait dans le but unique de protéger l’administré mais il est toujours bon de réfléchir sur une pratique qui doit être réinterrogée régulièrement quant à la manière dont elle est conduite, d’autant plus si on a affaire à des personnes souffrant de désordres mentaux avec ce que cela implique de méfiance parfois pathologique mais aussi de capacité de responsabilisation quasi systématiquement mise en doute.

L’intitulé de la loi du 18 juillet 1991 insérée à l’article 488 bis du Code Civil n’est-il pas : « Loi relative à la protection des biens des personnes totalement ou partiellement  incapables d’en assumer la gestion en raison de leur état physique ou mental ».

La loi du 3 mai 2003 apporte des changements importants  (cfr article écrit par Françoise Petitbon dans le Périodique de Similes) et notamment le droit pour la personne protégée de se faire assister par une personne de confiance. Cette dernière aura un droit de regard sur le travail de l’administrateur et pourra, en tant que personne intéressée, demander sa révocation au juge de paix.

L’objectif de la loi est donc d’améliorer le sort et le bien-être immédiat des personnes protégées, notamment en leur permettant de faire face à leurs besoins quotidiens tout en préservant leur patrimoine.

Protection dérive du bas latin, protectio : défense, abri, assistance de Dieu (Th. Delahaye).

Il faut savoir qu’un projet de loi dit « GOUTRY » relatif aux statuts d’incapacité et amendé récemment existe et complexifie singulièrement les quelques éléments repris et étudiés ici.

Niveau médical

Un certificat médical circonstancié est exigé lors de la requête auprès du Juge de Paix ; il ne doit pas être rédigé par un psychiatre.

Ce certificat doit décrire l’état de santé de la personne à protéger ; la loi parait assez confuse à ce sujet : il est question de savoir si la personne à protéger est encore à même de prendre connaissance du compte rendu de la gestion. 

De toutes manières, ce certificat ne répond pas nécessairement à la question de savoir si l’inaptitude invoquée trouve un appui sur le plan médical (Th. Delahaye) ; de surcroit très souvent ce certificat n’a de circonstancié que le nom. Il parait fondamental que le certificat décrive les symptômes qui de par leur conjonction conduisent à un diagnostic.

Certains ( L’Autre « Lieu ») nous ont fait part de leur crainte que cette loi ne soit parfois instrumentalisée dans les cas sociaux, ne serve à gérer, diriger, voire masquer les cas sociaux de plus en plus fréquent dans notre société de consommation « en crise », sous le semblant d’un trouble mental à prendre en charge au travers  d’une protection des biens couplée à  un règlement collectif de dettes. Il convient donc d’être attentif à ce point de vue et donc de réclamer des certificats médicaux correctement « circonstanciés », comme le dit la loi, s’appuyant sur des symptômes médicaux.

Mais sur le plan médical quels sont les diagnostics le plus souvent évoqués à propos de ces personnes qui sont ainsi amenées à être protégées ; on peut grossièrement distinguer cinq catégories :

· les déficiences mentales, les retards mentaux (DSM IV) ; on parle ici d’handicap mental

· les  troubles cognitifs liés au vieillissement avec des affaiblissements intellectuels et mnésiques pouvant aller jusqu’à la démence type Alzheimer  

· les poly handicaps physiques

· les assuétudes qui peuvent (mais pas obligatoirement !) y prendre place contrairement à l’application à leur égard de la « mise en observation » (protection de la personne)

· enfin les troubles mentaux de type schizophrénique pour lesquels les associations de famille promeuvent le terme d’handicap psychique.

C’est cette dernière catégorie qui pose évidemment le plus de problèmes pour une triple raison :

· faible demande d’aide  avec une non perception relative de son « handicap »

· préservation des capacités intellectuelles dont il faut tenir compte dans leurs désirs, leurs demandes, leur manière de concevoir leur vie, leur avenir…

· fluctuation dans l’évolution des troubles avec poussées et rémissions

C’est là aussi que se posent les problèmes les plus évidents d’éthique.

Le juge de paix qui a dans son canton un hôpital psychiatrique se trouve confronté avec un important contingent de troubles mentaux tandis que d’autres juges ont à traiter essentiellement des conséquences du vieillissement qui est devenu une question fondamentale dans notre société.

Personnalisation

En ce qui concerne le statut juridique des personnes handicapées mentales, l’évolution de la société va dans le sens de l’autonomisation de la personne.

Et la loi est tout à fait conforme à cette évolution ; on parle de personnalisation de la mission de l’administrateur, de mission à géométrie variable, …

Il est essentiel, aussi bien dans la mise en œuvre de la mesure d’administration provisoire qu’au cours de son fonctionnement, de s’adapter aux caractéristiques de la situation, tant il est vrai qu’ « un bon accompagnement passe d’abord par l’appréciation de la capacité d’investissement restante » (Florence Reusens).

Le régime de l’administration provisoire devrait idéalement être « un costume sur mesure ». (Prof. E. Vieujean). On doit adapter le service à la personnalité de l’administré.

Il convient de rappeler que l’administrateur doit rédiger deux types de rapport à destination du juge, de la personne protégée et de la personne de confiance :

- rapport  initial de la situation patrimoniale et des revenus de la personne protégée dans le mois de l’acceptation de sa désignation.

- rapport écrit annuel et en fin de mission rendant compte de sa gestion.

Notons qu’en 2003 la mission de l’administrateur de gestion a été complétée par la mission d’assister la personne protégée dans cette gestion.

De surcroit, l’administrateur se concerte personnellement à intervalles réguliers avec la personne protégée ou la personne de confiance.

On sait que la loi privilégie la désignation d’un membre de la proche famille (père, mère, conjoint, cohabitant légal…) comme administrateur provisoire ; en ce qui concerne les personnes protégées présentant des troubles mentaux, il s’avère souvent très délicat de désigner des proches piégés dans la  texture même de la perturbation mentale et le juge de paix choisira alors un administrateur professionnel ou dans un esprit de transition préférera, dans un premier temps, la désignation d’un administrateur professionnel. 

On comprendra, et surtout à propos de troubles mentaux, qu’il est par ailleurs important qu’un administrateur professionnel n’ait qu’un nombre limité d’administrés et il incombe au juge de paix de surveiller ce quota, tâche rendue difficile par le faible nombre d’avocats dans certains cantons qui sont précisément ceux qui ont sur leur territoire des grands hôpitaux psychiatriques et par le petit pourcentage d’avocats intéressés et sensibilisés à ce travail. 

Ethique (essentiellement dans le cadre des troubles mentaux)

Toute mesure de protection-administration soulève la question du respect des droits fondamentaux. 

L’incapacité de la personne sous administration ne s’étendra jamais aux droits personnels, c'est-à-dire à ceux liés aux libertés fondamentales mais plus généralement à tout ce qui touche à son identité, à son intégrité physique et morale : droit de travailler ou non et de choisir son travail, droit de choisir sa résidence, droit de collaborer ou non avec  l’administrateur provisoire ou même d’adopter à son encontre une attitude hostile, droit de disposer de son argent de poche en toute liberté, etc … (F.J. Warlet)

Au travers de cette loi, le maintien du patrimoine et la gestion patrimoniale ne sont plus des objectifs premiers ; il s’agit d’abord de préserver, voire de promouvoir le bien-être de la personne protégée en sachant que l’aspect matériel est doublement fondamental.

D’une part  le trouble mental s’accompagne de façon intrinsèque d’un rapport singulier à l’argent ce qui explique évidemment la nécessité d’un recours à un administrateur  tout en compliquant la tâche de ce dernier ; d’autre part prendre en charge le contexte financier d’une personne, c’est entrer de plein pied dans sa vie la plus privée et intime.

Comment concilier une intrusion inévitable et incontestable dans la vie personnelle et  la prise en compte du bien-être, voire de la santé d’un administré?

On peut pressentir que la relation administrateur et administré est d’emblée marquée du sceau de la difficulté, de la tension, du conflit, de la récrimination de l’un, de la tentation de l’autoritarisme de l’autre.

Sylvie Pandele a publié un livre « La grande vulnérabilité – Esquisse d’une éthique de l’accompagnement » dont on peut s’inspirer dans le cas qui nous occupe. S. Pandele travaille avec des personnes dans des situations d’extrême vulnérabilité (fin de vie, handicapés mentaux graves…) et ses réflexions sont fort riches.

S. Pandele interroge la  notion de la vulnérabilité dans le champ humain qu’elle différencie des notions de « dépendance » et « d’autonomie », C’est la question de l’altérité même de la personne qui est mise en question et on ne peut manquer de faire référence à Emmanuel Levians et à une de ses disciples (Catherine Charlier)

S. Pandele pose les bases d’une réflexion éthique sur l’accompagnement de ces personnes dont les comportements peuvent nous paraître totalement étranges, et même étrangers à notre humanité. 

Elle identifie les difficultés inhérentes à cet accompagnement qui peut, si l’on ne le prend pas en compte, conduire à des interventions possiblement maltraitantes : l’esquive, l’acharnement, la sympathie, la relation fusionnelle…

Si l’accompagnement est  un concept « en vogue », il faut toutefois en interroger les fondements éthiques. Si la reconnaissance du même s’avère fondamentale, malgré les extrêmes difficultés que représente cette identification de la personne en grande vulnérabilité en « un autre soi-même », d’autres repérages doivent être convoqués. C’est notamment la notion de « respect » qui ne suffit cependant  pas car le respect n’engage pas dans l’action ; respecter l’autre ne signifie pas que l’on s’engage avec lui dans une relation.

S. Pandele convoque la notion de « sollicitude » en reconnaissant là également que cette manière de se tourner vers l’autre, « pour son bien », induit une demande inconsciente de réciprocité. La sollicitude pour l’autre vient en retour conforter l’estime de soi. Or pour ces personnes en situation de grande vulnérabilité, cette réciprocité  est mise à mal par le caractère extrêmement déroutant dont ils viennent, ou pas, nous conforter dans cette image de « bon soignant ou accompagnant » que nous revendiquons.

S. Pandele propose d’introduire un autre concept, plus à même selon elle de soutenir cette relation avec ces personnes : celui de « vigilance » qui induit l’idée qu’il s’agit d’être attentif à l’autre, de veiller sur lui, sans attente de retour. Pour elle, il s’agit d’abord d’être « vigilant à » (les conditions de vie de la personne, son environnement…), « vigilant pour » (observer, décoder ce que vit la personne, ses difficultés, sa souffrance …) et « vigilance éthique » (veiller à ce que la personne ne décroche pas de notre humanité, qu’elle en reste un membre à part entière dans sa grande difficulté à vivre sa vie d’humain). 

J’ajouterais personnellement une notion de souci qui renvoie, de manière plus tempérée, au concept de « préoccupation maternelle primaire »  (Winnicott).

A signaler que le projet de loi « GOUTRY » utilise le terme « mentorat » pour l’ensemble des règles relatives à la protection de la personne et le terme  d’ « administration » pour l’ensemble des règles afférentes à la protection des biens. Il peut y avoir   plusieurs mentors …Il est dit que le mentor prend soin de la personne et chaque année, le mentor fait rapport au juge de paix sur les soins apportés à la personne protégée et sur les mesures qu’il a prises en vue de son épanouissement … Le Roi propose un modèle de rapport annuel.

Outre la complexité de ce duo mentor(s)-administrateur, on peut se rendre compte de la difficulté de la lourde  tâche d’accompagnement que cette loi implique et il faudra notamment se méfier de cette simplification qu’induit ce modèle de rapport annuel. 

L’éthique de la relation administrateur-administré suppose donc non seulement le respect des droits de la personne avec la recherche de son bien-être mais aussi une fonction d’accompagnement, cette dernière méritant à l’avenir étude et analyse approfondies.

Enfin il est indispensable que l’administrateur ait un minimum de formation quant à connaissance des troubles mentaux et dans le domaine relationnel; il est bon de rappeler que l’Union Nationale des Mutualités Socialistes avait organisé en 2004 une formation d’administrateurs provisoires bénévoles; peut-être faudrait-il relancer ce type d’initiative.

Personne de confiance

C’est dans la loi du 3 mai 2003 que la « personne de confiance » apparait. .

Monsieur le Juge Warlet a publié dans le dernier numéro du Périodique de la Fédération Similes un article  exhaustif  à ce sujet. 

Et c’est vrai que cette notion de « personne de confiance » est évoquée dans un certain nombre de domaines (loi de protection de la personne du malade mental, droits du patient, euthanasie, loi sur la protection des biens…) sans que jamais une définition n’en soit donnée.

La mission de la personne de confiance doit donc « se comprendre en terme de « maillon » facilitateur des relations qui vont se nouer entre les divers intervenants » (F.J. Warlet) ; ailleurs le Juge Warlet  dit que « la personne de confiance n’est ni sur la scène, ni dans la salle : elle est présente dans les coulisses d’où elle pourra agir à tout moment ».

J’essaierai de conclure en disant que la triangulation fondamentale dans l’administration de biens reste : administré-administrateur-juge de paix et que la personne de confiance est là pour mettre de l’huile dans les rouages et il convient donc que cette personne fasse preuve de tact, de diplomatie, de discernement (se trouve en dehors de la scène et ne peut s’y mêler intempestivement), d’une conscience profonde du devoir de réserve (F.J. Warlet). 

Tout le monde s’accorde pour donner de plus en plus d’importance à la « personne de confiance » qui est un soutien à l’autonomie de la personne.

Et c’est ainsi que de manière unanime, tous les intervenants ont demandé le maintien de la personne de confiance que le projet de loi « GOUTRY » avait fait passer à la trappe. Le récent projet amendé la remet à l’ honneur ; certains voudraient même la rendre obligatoire ; dans la réalité la faculté d’avoir une personne de confiance est peu utilisée.

Cellule multidisciplinaire à disposition du Juge de Paix ou de l’administrateur

Certains proposent de mettre à la disposition du juge ou de l’administrateur un assistant social, un service comptable…

On entre là dans une certaine confusion.

Je pense qu’il faut garder le caractère relationnel singulier avec ses difficultés, sa signification éthique, son sens profond au binôme administrateur-administré ; on ne peut imaginer non plus un administrateur qui multiplierait  les dossiers en charge en faisant faire le travail par un assistant social.

Que le juge ou l’administrateur prenne appui sur un réseau social, cela paraît de bon aloi et même le plus souvent nécessaire; de même l’un ou l’autre peut recourir à un service comptable.

Conclusion

Dans l’éthique de la relation administrateur-administré présentant des troubles mentaux, il faut dégager quelques points forts :

· préservation des droits fondamentaux

· promouvoir le bien-être de la personne protégée dans un contexte relationnel difficile où il y a intrusion dans la vie intime d’un homme  marqué par sa pathologie 

· accompagnement dans l’optique de la « vigilance » et du « souci ».

· nécessaire formation de l’administrateur

· rôle de la personne de confiance

· appui sur le réseau médico-social

Que de défis mais la tâche en vaut la peine ; la gestion n’est un but en soi mais un outil destiné à permettre à la personne de mener son existence propre ; l’outil est incontestablement bon même s’il y a toujours des améliorations possibles.
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